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Article premier   Le décret fixant le tarif des frais, des émoluments de chancellerie et des dépens en matière 
civile, pénale et administrative (TFrais), du 6 novembre 2012, est modifié comme suit : 

 
Article 11, alinéa 1 

1
L'émolument forfaitaire de conciliation est fixé selon le tarif suivant : 

si la valeur litigieuse est : 

 Fr. Fr. 

- jusqu'à 2’000.- 250.- 

- de 2’001.- à 5’000.- 450.- 

- de 5’001.- à 8’000.- 500.- 

- de 8’001.- à 10’000.- 600.- 

- de 10’001.- à 30’000.- 1’000.- 

- de 30’001.- à 100’000.- 1’300.- 

- de 100’001.- à 500’000.- 1’900.- 

- en dessus de 500’000.- 2’500.- 
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